
Quelles sont les sanctions en cas de récidive d'erreurs
déclaratives au Luxembourg ?

Réponse courte

Les sanctions pour récidive d'erreurs déclaratives au Luxembourg dépendent du régime applicable. Pour les

infractions aux déclarations sociales obligatoires (loi modifiée du 12 septembre 2003), l'amende de base de 251 à

5.000 € par salarié est doublée en cas de récidive dans un délai de 3 ans suivant une première sanction définitive,

portant le plafond à 10.000 € par salarié.

Pour les infractions relevant du Code du travail constatées par l'ITM (omissions, inexactitudes dans les

déclarations), les amendes peuvent être portées au double du maximum en cas de récidive dans un délai de 2 ans.

Ces deux délais coexistent selon la nature de l'infraction commise.

L'emprisonnement n'est pas une sanction applicable aux simples erreurs déclaratives non intentionnelles. Il est

réservé aux situations de travail dissimulé intentionnel (art. L.572-5 Code du travail), qui constituent une infraction

pénale distincte et plus grave.

En cas d'amende ITM, l'employeur dispose d'un délai de 15 jours pour former une opposition écrite motivée auprès

du directeur de l'ITM. En cas de rejet, un recours en réformation devant les juridictions administratives est possible.

Définition

La récidive en matière d'erreurs déclaratives constitue la répétition d'une infraction de même nature après une

première sanction définitive, dans un délai légalement défini. Le délai varie selon le régime applicable : 3 ans pour

la loi du 12 septembre 2003 relative aux déclarations sociales, 2 ans pour les infractions au Code du travail

constatées par l'ITM. Les infractions visées sont les inexactitudes, omissions ou retards dans les déclarations

obligatoires auprès du CCSS et de l'ITM.

Conditions d’exercice

Deux conditions cumulatives doivent être réunies pour caractériser la récidive : une première infraction ayant fait

l'objet d'une sanction devenue définitive, et une nouvelle infraction de même nature commise dans le délai légal

applicable. Les infractions concernées comprennent l'omission de déclaration préalable à l'embauche, les

déclarations inexactes de salaires ou d'heures, et les retards répétés dans la transmission des documents sociaux.

Régime Base légale Délai de récidive Autorité

Déclarations sociales (affiliation CCSS) Art. 18, loi du 12.09.2003 3 ans IGSS / CCSS

Infractions Code du travail Art. L.614-13 Code du travail 2 ans ITM
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Modalités pratiques

Amendes en cas de récidive :

Régime Amende de base En cas de récidive
Délai

récidive

Loi 12.09.2003 (déclarations

sociales)

251 € à 5.000

€/salarié
Portée au double ? max 10.000 €/salarié 3 ans

Code du travail / ITM (durée

travail, etc.)
251 € à 25.000 € Portée au double du maximum 2 ans

CCSS — retard déclaration

entrée/sortie
50 €/mois de retard

Max 2.500 € (pas de mécanisme de

doublement)
—

Procédure de recours contre une amende ITM :

Étape Délai Destinataire Forme

Opposition 15 jours dès notification Directeur ITM Lettre recommandée motivée

Décision contradictoire Délai ITM Directeur ITM Notification à l'employeur

Recours en réformation Variable Tribunal administratif Requête

Point clé : La contestation ne suspend pas l'obligation de paiement. L'amende devient exigible à l'expiration du délai

d'opposition si aucune opposition n'est formée.

Pratiques et recommandations

Mettre en place un système de contrôle interne des processus déclaratifs, avec des alertes sur les délais :

déclaration d'entrée dans les 8 jours de l'embauche, déclaration de sortie dans les 8 jours de la fin du contrat. Toute

erreur doit être corrigée via une déclaration rectificative dès sa détection.

Former régulièrement les équipes RH et paie aux obligations déclaratives spécifiques au Luxembourg, en distinguant

les déclarations CCSS (via SECUline) des obligations ITM, et en documentant chaque formation.

Réaliser un audit interne après tout incident déclaratif et documenter l'ensemble des mesures correctives prises. En

cas de première sanction, cette documentation est essentielle : son absence pourrait être retenue comme

circonstance aggravante en cas de récidive.

Conserver les preuves d'envoi des déclarations (accusés de réception SECUline, copies des formulaires) pendant

au moins 5 ans (art. L.140-2 Code du travail).
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. 18, loi modifiée du 12

septembre 2003

Sanctions pour omissions/inexactitudes dans les déclarations sociales ; doublement

en cas de récidive dans les 3 ans

Art. L.614-13 Code du travail
Procédure d'injonction ITM, amendes administratives, doublement en cas de récidive

dans les 2 ans ; opposition dans 15 jours

Art. L.572-1 à L.572-5 Code

du travail

Sanctions pénales pour travail dissimulé (infraction distincte des simples erreurs

déclaratives)

Art. 447 et s. Code de la

sécurité sociale
Défaut d'affiliation des salariés auprès du CCSS

La récidive est caractérisée différemment selon le régime : 3 ans pour la loi du 12 septembre 2003, 2 ans pour le Code du travail.

L'emprisonnement ne s'applique qu'au travail dissimulé intentionnel, pas aux erreurs déclaratives ordinaires — cette distinction est

fondamentale pour apprécier le risque juridique réel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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